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ORIENTATION

Délibération 

Information  

MAISON  DE  L’EMPLOI  SAUMUR  LOIRE  VALLÉES  D’ANJOU  :  ATTRIBUTION  D’UNE  SUBVENTION  DE
FONCTIONNEMENT

Cette  convention  a  pour  objet  de définir  les  engagements  réciproques  entre  la  Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire et la Maison de l’Emploi Saumur Loire Vallées d’Anjou.

La Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire s’engage à soutenir, dans le cadre de cette convention pour
la période 2017, conformément au cahier des charges de la Maison de l’Emploi Saumur Loire Vallées d’Anjou à
hauteur de 79 688 euros, pour la mise en œuvre sur le territoire d'un plan d'actions articulé autour de deux axes
obligatoires :

- Axe 1 : Participation au développement de l'anticipation des mutations économiques (initier de nouveaux
projets  de développement  qui  prennent  en compte  les  spécificités  du territoire  ;  anticiper  l’impact  des
évolutions technologiques) 

- Axe 2 : Contribuer au développement local de l'emploi

Aussi, 

Vu les articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lesquels les dispositions
relatives d'une part au fonctionnement du conseil municipal, d'autre part au maire et aux adjoints sont applicables
au  fonctionnement  de  l'organe  délibérant,  ainsi  qu'au  président  et  aux  membres  de  l'organe  délibérant  des
établissements publics de coopération intercommunale ;

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le bureau
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;

Vu la  délibération n° 2017-013 DC du 2  février  2017 votée  par le  Conseil  de la  Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions.

Vu le budget primitif  adopté par le Conseil  Communautaire du 6 avril  2017 prévoyant les crédits nécessaires à
l’attribution d’une subvention de 79 688 euros à la Maison de l’Emploi de Saumur Loire Vallées D'Anjou,

Vu les dispositions de la convention fixant les conditions d’attribution de cette subvention,

Le Bureau est invité à : 

- Approuver  la  convention  financière  entre  la  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire  et
l’Association Maison de l’Emploi de Saumur Loire Vallée d'Anjou qui fixe les modalités de versement d’une
subvention pour l’année 2017 de 79 688 euros.

- Autoriser le Président à signer la Convention avec la Maison de l’Emploi de Saumur Loire Vallée d'Anjou
portant sur la contribution financière de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire pour  2017.

La Directrice du Développement 
Économique et de l'Attractivité

Signé

Sandrine BOISDÉ

Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire

Signé

Jean-Michel MARCHAND
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